
A tous les parents

          A partir du lundi 22 juin,nous allégerons le protocole qui doit être appliqué au sein de notre
établissement selon les directives ministérielles.

Voici ce qui va changer     :

– Une distanciation physique de 1m dans les classes et les endroits clos pour les primaires
uniquement.

– La suppression de la distanciation dans la cour de récréation, et pour le lavage des
mains. 

– Un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels revenu à 1 fois par jour.
– Le partage au sein d'une même classe du matériel, des jeux.

Ce qui est maintenu     :

– La limitation du brassage des élèves (pas de mélange de classes, de groupes)
– Le lavage des mains régulier.

Nous allons donc accueillir  tous les élèves à partir du 22 juin à l'école St Melaine (temps
complet)

Mesures prises dans le cadre de ce retour des élèves :

– maintien des arrivées et des départs échelonnés des familles et des enfants (cf tableau)
– maintien des récréations par classe, cour scindée en 2.
– organisation de 2 salles de sieste pour éviter le brassage entre classes.
– une désinfection des toilettes après chaque passage d'un groupe classe.
– une désinfection des mains des élèves avant l'entrée en classe (gel) et un lavage après le

passage aux toilettes, avant les repas et le soir.
– une  désinfection  des  locaux  une  fois  par  jour,  des  vélos,  et  du  matériel  utilisé

collectivement.
– une aération des locaux 3 fois par jour.
– accueil des élèves, y compris de maternelle, au portail.

    
Conditions d'admission : Les parents sont tenus de respecter les obligations suivantes :

 Ne pas conduire votre enfant à l'école en cas de toux ou de température >37,8°C.
 Les parents ont interdiction d'entrer dans l’école .

Les  accueils se feront à heures fixes selon le groupe de votre enfant, et par une  entrée précise
(voir tableau ci dessous), afin de faciliter la circulation des élèves et des parents aux abords  de
l'école (attroupements interdits). 

Un marquage au sol sera là pour vous aider et devra être respecté.



 
Les enfants d'une même fratrie pourront être déposés à la même heure que le premier enfant de
la fratrie, uniquement si leur entrée est prévue au même endroit. 

Entrées     : 
Portail parking Portails principaux
Classe de Marie-Paule : 8h20  midi:13h35
Classe de Françoise : 8h35     midi:13h30
Classe de Charles-E. : 8h50   midi:13h25

Classe d'Anaïs :8h20    midi:13h30
Classe de Marie et Catherine : 8h30 midi:13h25
Classe d'Isabelle 8h45  midi:13h35

Sorties : 
Portail parking : Portails principaux
Classe de Marie-Paule : 11h30
Classe de Françoise : 11h40
Classe de Charles-E : 11h50

Classe d'Anaïs : 11h30
Classe de Marie/Catherine : 11h40
Classe d'Isabelle: 11h50

Classe de Charles-E : 16h40
Classe de Françoise : 16h50
Classe de Marie-Paule : 17h00

Classe d'Anaïs : 16h40 
Classe de Marie/Catherine : 16h50
Classe d'Isabelle : 17h00

Les enfants qui quittaient l'école seuls peuvent continuer à le faire, sur présentation de leur
carte ou d'un mot des parents.

Pause  méridienne  : la  municipalité  proposera  un  système de  repas  froid  porté  à  l'école  pour
décharger les familles de la préparation du pique- nique. Une communication mail va vous être faite
par la mairie, l'inscription sur le portail famille sera nécessaire, plus de possibilité de pique- nique
apporté par les familles.

Garderie   : Pour respecter le protocole sanitaire, nous ne devons toujours pas brasser les élèves,
nous n'avons ni les moyens humains ni les locaux pour pouvoir organiser 6 garderies différentes (les
locaux devant être nettoyés strictement chaque soir). 

Il n'y aura donc pas de garderie, ni le soir, ni le matin.

Pour rappel     : 

La présence des enfants à l'école est  obligatoire. 
Les enseignants ne poursuivront pas une continuité pédagogique après le 22 juin, le site

reste néanmoins en activité. Les élèves reviendront avec leur cartable.
J'espère  que  cet  accueil  pourra  faciliter  la  réintégration  des  élèves  dans  le  milieu

scolaire et l'activité professionnelle de tous les parents, je suis consciente que l'absence de
garderie est la contrainte qui reste mais le non brassage est encore imposé par le protocole
sanitaire. 

Les conditions de retour à l'école sont encore contraignantes, mais nous sommes tous heureux
de pouvoir retrouver nos élèves et ainsi nous projeter sur septembre.

                                                                                       Isabelle Poulard




